
       
Formation de niveau IV 

 
 

   
 

- Acquérir la capacité professionnelle donnant droit aux aides publiques à l’installation. 
 
- Acquérir des connaissances et savoir-faire pour conduire un système de production. 

 
 

 
 
  

Tout public. 
 

 
 
  

- Avoir au minimum 18 ans 
  

- Justifier d’un an d’activité professionnelle (agricole ou autre) 
 

- Satisfaire à l’entretien de motivation et à l’étude du projet professionnel. 
 

- Obtenir la fiche de prescription  (PRF) de l’ANPE ou Mission locale pour les 
demandeurs d’emploi. 

 

 
  

De Septembre à Juin (1200 heures) dont 8 semaines de stage en entreprise 
(Possibilités d’entrées et sorties permanentes) 
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d’exploitation agricole 

Objectif de la formation          

Publics visés 

Conditions d’accès 

Période de réalisation 



 

          
 
  
 
 

Les modalités d’obtention du diplôme : 
 

- Avoir réussi à l’ensemble des 12 UC constitutives du diplôme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Unités Capitalisable Professionnelles 
 
UCP 1 : Diagnostic d’exploitation 

UCP 2 : Caractéristiques du Territoire 

UCP 3 : Gérer le travail dans l’exploitation 

UCP 4 : Comptabilité, Gestion de l’entreprise 

UCP 5 : Commercialisation des produits agricoles 

UCP 6 : Elaborer un projet professionnel 

Unités Capitalisables Techniques 
Au choix du candidat 

UCT 1 et UCT 2 : Conduite d’un atelier de production (bovin lait, bovin viande, grande 
culture, culture légumière, arboriculture, gestion des équipements…..) 

Examen 

Architecture de la formation 

Unités Capitalisables Générales 
 
UCG 1 : Utiliser en situation professionnelle les connaissances et les techniques 
liées au traitement de l’information : 
- Français, Mathématiques, Informatique 
 
UCG 2 : Situer les enjeux environnementaux et sociétaux de l’agriculture 

UCARE Unité Capitalisable d’Adaptation Régionale. 
Au choix du candidat 
2 UC d’adaptation régionale (UCARE) 

 - UC Complémentaires des UCT 

 - UC de diversification 

(Seules les UCARE regroupant 6 candidats seront organisées par le CFPPA. Les autres 
auront des modalités particulières) 

Stage pratique : 8 semaines au moins en milieu professionnel 


